Hébergement et délégation autorité parentale

Par toutous, le 23/06/2009 a 22:26

Bonjour,rnme revoila un peu décu suite a ma demande de délégation d'autorité parentale nous
sommes convoqué au TGl fin septembre je suis allée voir un avocat qui m'aidera ma petit fille
a été mise a la porte de chez elle par sa mére et elle doit encore se justifier pour tout ; notre
justice n'est pas tout a fait JUSTE enfin c'est comme ca et quoi faire d'autre si je peux agir
autrement merci de me conseiller
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